
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La signature officielle du CONTRAT LOCAL DE SANTE DU PAYS DES COMBRAILLES (C.L.S.) s’est 

déroulée en présence des délégués du S.M.A.D.C. à l’occasion de la dernière assemblée générale qui s’est 

tenue le 29 mai à Combronde. 
 

Les onze signataires : ARS Auvergne, le S.M.AD.C, le Pôle de Santé de Haute Combraille, l’association 

AVENIR-SANTE-COMBRAILLES, la C.P.A.M., la M.S.A., la C.A.R.S.A.T, l’A.R.S.E.P.T, la 

MUTUALITE FRANCAISE AUVERGNE, le C.H.U. de Clermont-Ferrand, la FACULTE DE MEDECINE 

de Clermont-Ferrand étaient représentés pour marquer la volonté d’’engagement de ces institutions aux 

côtés du Pays des Combrailles.  
 

Le soutien des onze signataires et la collaboration de la quarantaine de partenaires identifiés : 

institutionnels, collectivi-

tés territoriales, établis-

sements, professionnels, 

associations dans les 

vingt-trois actions qui 

composent le C.L.S. vont 

permettre de déployer 

une synergie de moyens 

aux fins d’apporter des 

réponses délocalisées en 

matière de santé  
 

Le C.L.S. du Pays des 

Combrailles est le second 

à être signé dans le dé-

partement du Puy-de-

Dôme. 
 

Quinze des vingt-trois 

actions inscrites dans le 

C.L.S. du Pays des Combrailles sont déjà en cours de réalisation. 

 

Plusieurs d’entre elles (le développement des structures de regroupements pluridisciplinaires, l’implantation 

de la télémédecine, la délégation des tâches) s’inscrivent dans les recommandations du Pacte Territoire 

Santé, présenté par la Ministre de la Santé et des Affaires Sociales, le 12 décembre 2012 pour lutter 

contre les déserts médicaux. 
 

Ce moment fort et symbolique a été relayé par les médias locaux : le quotidien régional « La Montagne » et 

FR3 Auvergne auvergne.france3.fr/.../le-pays-des-combrailles-signe-un-contrat-local-de...    
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Un dossier comportant 

un projet de création de 

Pôle de Santé sur la 

communauté de com-

munes de Sioulet Chava-

non incluant un avant-projet de santé a été dépo-

sé auprès des services de l’A.R.S. au mois de jan-

vier. 

L’A.R.S Auvergne nous a informés que ce projet 

bénéficierait de l’accompagnement d’un cabinet 

pour aider les professionnels de santé à finaliser 

le dossier en vue de sa présentation au Comité de 

Sélection. 

Le nom du cabinet ainsi que les modalités 

d’accompagnement devraient être connus à la fin 

du mois de juin. 

La coordination territoriale de santé du Pays des 

Combrailles a rencontré la direction du Pôle de 

Santé de Haute Corrèze, pôle constitué par plu-

sieurs structures de regroupements pluridiscipli-

naires : une Maison de Santé Pluridisciplinaire 

(M.S.P.) à Ussel, une M.S.P. à Bort les Orgues, une 

M.S.P. à Neuvic, une M.S.P. à La Courtine et un 

regroupement de professionnels de santé à Mey-

nac. Le regroupement de professionnels, un mo-

ment projeté à Eygurande-Merlines lors de 

l’élaboration du projet, n’est pas d’actualité à ce 

jour. 

Le Pôle s’appuie sur plusieurs établissements de 

soins existants dans son périmètre : le Centre 

Hospitalier d’Ussel, le Centre Hospitalier du Pays 

d’Eygurande, l’hôpital local de Bort les Orgues et 

le réseau d’addictologie. 

La comparaison du projet de santé du Pôle de 

Haute Corrèze avec l’ébauche de celui du futur 

Pôle de Santé de Sioulet Chavanon a permis de 

relever des axes communs. La proximité du Centre 

Hospitalier d’Eygurande (11 kms – 10 minutes) et 

celle du Centre Hospitalier d’Ussel (28 kms – 26 

minutes de Bourg-Lastic en empruntant la R.D. 

1089) permettent à la population du secteur de 

Sioulet Chavanon l’accès à un service d’urgence et 

de réanimation, un plateau technique en imagerie 

médicale équipé d’un scanner à 10 barrettes, d’une 

IRM, d’échographie et de radio conventionnelle, 

de services de chirurgie (viscérale, traumatique, 

ORL, stomatologie), d’un pôle de médecine polyva-

lente, cardiologie, d’un service de gynécologie 

obstétrique(maternité), d’un pôle gériatrique. Il 

est situé à 100 kms du C.H.U. de Clermont-

Ferrand et à 120 kms de celui du C.H.U. de Li-

moges. 

Ces éléments, auxquels vient s’ajouter un secteur 

de garde commun partagé par les médecins corré-

ziens et ceux du secteur de Sioulet Chavanon, qui 

sont donc amenés à échanger sur des patients 

communs (visités dans le cadre de la permanence 

des soins), sont autant d’arguments en faveur 

d’une collaboration ou d’une mutualisation de 

moyens entre les 2 pôles. Cette éventualité sera 

certainement évoquée avec les professionnels de 

santé par le cabinet d’études. 

Le Pôle de santé de Haute Corrèze est ouvert 

pour élargir son périmètre et les 2 organismes de 

tutelles (ARS Auvergne et ARS Limousin) sont 

prêts à étudier toutes propositions dans ce sens. 

Les travaux de la Mai-

son de Santé Pluridisci-

plinaire de Pionsat sui-

vent leur cours et celle-

ci devrait pouvoir ouvrir 

ses portes dans les premiers mois de 2014. 

Les professionnels de santé : 3 médecins, 1 chi-

rurgien-dentiste, 9 I.D.E., 1 cabinet de kinésithé-

rapeutes se réunissent régulièrement pour com-

mencer à préparer le cadre juridique et organisa-

tionnel de la future structure. 

 

L’ACTUALITE DES TERRITOIRES 



 

 

 

 

Le Pôle de Santé de 

Haute Combraille 

(P.S.H.C.) est également 

très actif, en attendant 

que ses structures archi-

tecturales (M.S.P. à Giat 

et le bâtiment du Montel- de- Gelat) soient ache-

vées. 

Depuis la convention de constitution du P.S.H.C., 

signée avec l’A.R.S. Auvergne le 4 juillet 2012, 9 

nouveaux professionnels de santé des communes 

de Pontaumur, Saint-Priest-des-Champs, Charen-

sat ont rejoint le Pôle portant ainsi le nombre to-

tal des professionnels de santé adhérents à 48 

ces ralliements élargissent ainsi son périmètre 

d’action. Ses membres se sont réunis le 15 avril, le 

20 juin dernier et se sont engagés en faveur de : 
 

 L’adhésion du P.S.H.C. à la Fédération Au-

vergne Pôles et Maisons de Santé, 

 Etre signataire du Contrat Local de Santé 

du Pays des Combrailles. 

 Suivre l’avancement des projets architectu-

raux. 

 Débattre sur les génériques. 

 Inviter PALLIADOM pour que cette associa-

tion puisse se présenter et intégrer le 

P.S.H.C. en vue de développer la culture des 

soins palliatifs à domicile sur le secteur. 

 Réfléchir sur le choix des logiciels informa-

tiques du Pôle. 

 Déposer auprès de l’A.R.S. Auvergne une 

lettre d’intention pour élaborer un protocole 

national de délégation des tâches, auprès de 

la Haute Autorité de Santé(H.A.S) portant 

sur la gestion et le réajustement des doses 

des A.V.K. par les I.D.E. 

 

 

 

A la demande des profes-

sionnels de santé du sec-

teur de Côtes de Com-

brailles une réunion sera 

organisée au mois de sep-

tembre aux fins de faire 

un point sur la situation de l’offre de soins qui 

pourrait évoluer ainsi que des perspectives à 

court et moyen terme. 

 

Suite au départ d’un pra-

ticien libéral installé à 

Pontgibaud, des ré-

flexions conjointes (pro-

fessionnels de santé – 

élus) se sont amorcées 

concernant l’offre de 

soins de ce secteur et plus particulièrement sa 

pérennisation, 2 autres médecins étant suscep-

tibles de cesser leur activité à moyen terme (5 

ans environ). Reflétant bien la tendance générale, 

un étudiant en fin de cursus s’est montré intéres-

sé pour s’installer à Pontgibaud, mais pas dans le 

cadre d’une installation libérale « traditionnelle » 

mais dans une structure de regroupements pluri-

disciplinaires (M.S.P.). Certains professionnels 

présents aux réunions ne souhaitant pas rejoindre 

les locaux d’une M.S.P. ont montré un certain inté-

rêt pour la constitution d’un éventuel Pôle de San-

té qui permettrait d’étoffer les moyens et de fa-

ciliter la mise en place d’actions pluridiscipli-

naires. 

D’autres réunions sont prévues pour approfondir 

les besoins, les attentes, les souhaits des uns et 

des autres, sachant que, si la situation bien que 

tendue, est encore aujourd’hui gérable, il faut 

néanmoins commencer à bâtir un projet qui mettra 

au minimum 2 à 3 ans pour se concrétiser. Cette 

anticipation permet de rendre durable l’offre de 

soins et de l’améliorer.   

 



 

 

 

 

 

La difficulté d’accès 

aux médecins ophtal-

mologistes dépasse 

notre territoire 

puisque les délais pour 

obtenir un rendez-

vous dans cette spécialité sont connus pour être 

particulièrement longs, mais pour les habitants 

des Combrailles vient se greffer une complication 

supplémentaire : la distance entre le cabinet et le 

domicile, puisqu’il faut se déplacer à Riom, Cler-

mont-Ferrand, Montluçon pour pouvoir consulter.  

Ce problème des distances et des déplacements 

est récurrent sur le territoire et freine souvent 

l’accès aux soins. 

C’est pourquoi une action du C.L.S. a été con-

sacrée au dépistage des rétinopathies diabé-

tiques et de la dégénérescence maculaire liée à 

l’âge (D.M.L.A.) sur le territoire. 

Les journées nationales 

d’information et de dépistage 

de la D.M.L.A se tiendront 

du 24 au 28 juin 2013 avec un 

dépistage gratuit (cf. 

l’article « la Montagne » du 

14 juin ). Oui mais voilà… le matériel pour le dépis-

tage n’est pas transportable … les personnes vo-

lontaires pour se faire dépister doivent donc tou-

jours se déplacer ! 

La rétinopathie diabétique est une atteinte de la 

microcirculation rétinienne 

qui s’installe de manière si-

lencieuse et sournoise, 

asymptomatique, après plu-

sieurs années de diabète, elle 

est la première cause de cécité en France. Il est 

donc indispensable que les patients diabétiques 

consultent au mieux chaque année et au minimum 

tous les 2 ans un médecin O.P.H. pour réaliser un 

examen de la rétine. 

Les pathologies ciblées, les rétinopathies diabé-

tiques  et la D.M.L.A., concernent plus particuliè-

rement la tranche de population âgée pour laquelle 

les transports peuvent se révéler compliqués. 

C’est pourquoi, dans un premier temps en nous 

appuyant sur une expérience similaire réalisée 

dans la région Bourgogne nous avons, à travers une 

action du C.L.S., envisagé de faire venir jusqu’en 

Combrailles les moyens qui permettraient de réa-

liser ces dépistages au plus près de la population à 

travers un dépistage itinérant, gratuit, sans ren-

dez-vous, aidé par des bénévoles des associations 

de diabétiques, se déplaçant dans les cantons, 

réalisé par un orthoptiste dans un camion aménagé 

contenant un rétinographe non mydriatique et un 

tonomètre à air pulsé. 

 

 

ZOOM SUR UNE DES ACTIONS 

DU C.L.S. DU PAYS  

DES COMBRAILLES 



 

 

Pour la réalisation de cette action plusieurs pistes 

sont à l’étude : 

 La mutualisation du matériel et du person-

nel dédié à cette opération par l’U.R.P.S ; 

et l’ARS Bourgogne sur une période donnée 

pour effectuer un dépistage dans les Com-

brailles. 

 La mise à disposition d’un véhicule et de 

matériel par des partenaires pour dupli-

quer cette action. 
 

Ce dépistage itinérant consisterait une première 

étape, car nous travaillons avec un médecin oph-

talmologiste sur le projet d’implantation d’un 

« poste avancé » tenu par un orthoptiste, idéa-

lement situé dans une maison de santé pluridisci-

plinaire ou un local mis à disposition par une col-

lectivité , équipé en matériels performants pour 

réaliser une pré consultation avec une rétino-

photographie et dont l’objectif à plus long terme 

serait de pouvoir répondre à toute demande lé-

gitime de bilan ophtalmologique (prescrit par le 

médecin traitant) au profit de la population d’un 

territoire rural comme celui des Combrailles. 

Cette démarche implique la création, sur le plan 

national par la C.N.A.M. d’un acte de nomencla-

ture pour les orthoptistes correspondant à 

l’ouverture du dossier et la prise des clichés et 

d’un acte pour les médecins ophtalmologistes  

correspondant lui à la lecture des dossiers et à 

la rédaction d’un compte-rendu à distance.  

Une réunion s’est tenue le 7 juin et a validé le 

principe qui devrait être confirmé au mois de 

septembre. 

Mais en tout état de cause la mise en œuvre de 

cette solution prendra un certain temps pour 

être finalisée, c’est pourquoi, en attendant, nous 

optons pour le dépistage itinérant qui nous per-

mettra d’apporter temporairement une solution à 

l’accès au dépistage des affections ophtalmolo-

giques au profit de la population âgée des Com-

brailles. 

 

 

 

 

Le vendredi 28 juin 2013 

12, rue des Bayons  

63700 Saint-Eloy-Les-Mines  

de 16h30 à 18 heures 

 

 Médecins du Monde 

Auvergne a démarré son 

programme visant à favori-

ser l’accès aux droits et 

aux soins des personnes  

Afin de mieux faire con-

naissance et de partager avec vous les missions 

dans lesquelles ils se sont engagés sur le terri-

toire des Combrailles, l’équipe de Médecins du 

Monde Auvergne vous convie à l’inauguration et à 

la visite de leurs locaux. 

 

Le mardi 2 juillet 2013 à 20h30  

au centre culturel Robert BERNARD à 

Saint-Gervais-d’Auvergne 

Présentation par le G.C.S. SIMPA AUVERGNE *  

en collaboration avec l’A.R.S. Auvergne du Dossier 

Médical Personnel (D.M.P.) : 

 création,  

 consultation, 

 sécurisation,  

 confidentialité,  

 coordination des soins (prescriptions, syn-

thèses médicales, compte-rendu, résultats 

d’analyses), 

 compatibilité avec les logiciels existants. 

 

 

* Le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) a 

été créé en 2010 (publié au recueil des actes admi-

Les prochains rendez-vous 

http://www.simpa-telesante.org/communities/4/000/001/111/184/images/2501203.gif


 

 

nistratifs de la préfecture d’Auvergne le 2 aout 
2010). 
Les membres fondateurs du GCS SIMPA sont le CHU, 
le Centre Jean Perrin, et l’URML. 
Le GCS SIMPA a pour principal objet de fédérer, 
dans un environnement numérique hautement sécurisé, 
les professionnels de santé en Auvergne (PS : méde-
cins, dentistes, pharmaciens, sages-femmes, infir-
mières, kinésithérapeutes et paramédicaux) quel que 
soit leur lieu et leur mode d’exercice. L’usage des 
nouvelles technologies de l’information, en assurant la 
fluidité de circulation des données patients dans le 
respect du secret médical, contribue à la qualité et à 
la continuité des soins. 
 

Le jeudi 11 juillet 2013 

Résidence des Combrailles 

49, avenue de la Gare 

63780 Saint- Georges-De-Mons 

de 10 heures à 12 heures 

et de 18 heures à 20 heures 

 2ème journée de dépistage gratuit ouvert 

à tous dans le cadre du Par-

cours Orientation Santé 

(P.O.S.) - événement 

s’inscrivant dans l’action de 

prévention des maladies car-

dio-vasculaires du C.L.S - or-

ganisé par l’animatrice de la 

résidence des Combrailles à Saint-

Georges-De-Mons dont le Corum Saint-

Jean est gestionnaire. 

 Des démonstrations sportives (pour pro-

mouvoir l’activité physique) sont prévues en 

soirée. 

 

La préparation de la mise en œuvre de l’action 

concernant la prévention de la dénutrition des 

personnes âgées vivant à domicile est en cours. 

Cette action a été inscrite dans le C.L.S. des 

Combrailles consécutivement à une étude réalisée 

par l’A.R.S. Auvergne au sein de l’ensemble des 

EHPAD de la région sur l’état nutritionnel des 

résidents. Les premières analyses des résultats 

de cette enquête tendraient à montrer que, mal-

gré l’encadrement dont bénéficient les résidents 

dans les établissements, un certain nombre 

d’entre eux présenterait des signes de dénutri-

tion. 

Il faut se départir de certaines idées préconçues 

sur la dénutrition. La dénutrition n’a pas toujours 

une relation avec le poids, ce qui veut dire que l’on 

peut être fort (voir obèse) et dénutri.  

La dénutrition est un état pathologique provoqué 

par l’inadéquation persistante entre les apports et 

les besoins (surtout protéino-énergétiques) de 

l’organisme.  

Ce déséquilibre entraîne des conséquences tissu-

laires ayant des répercussions fonctionnelles dé-

létères.  

Il induit des modifications mesurables des fonc-

tions corporelles physiologiques responsables 

d’une aggravation du pronostic des maladies. 

La dénutrition, en particulier chez les personnes 

âgées, est souvent l’élément déclenchant d’une 

spirale qui provoque l’installation de la perte 

d’autonomie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un parcours de santé de proximité innovant 

pourrait permettre de réduire le nombre de per-

sonnes âgées dénutries à domicile, c’est pourquoi 

en partenariat avec les acteurs locaux qui inter-

viennent au domicile des personnes âgées en perte 

d’autonomie (les services d’aide à domicile, le 

SSIAD des Combrailles, l’E.S.A) et avec la colla-

boration de l’A.R.S. Auvergne un plan de repérage 

des signes de dénutrition va être mis en place 

ainsi que des actions correctrices en lien avec le 

médecin traitant et les autres professionnels de 

santé. 

LES DOSSIERS EN COURS 

Dénutrition 

Infections 

Chutes 

Escarres 

Etat grabataire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette phrase a été prononcée lors du Panel Ci-

toyen réuni au Manoir de Veygoux le 4 juin der-

nier. Cette réunion s’inscrivait dans l’action de 

Prévention du Mal être et du Suicide du C.L.S. du 

Pays des Combrailles. Cette table ronde était ani-

mée par les membres du collectif inter associatif 

du Puy de Dôme pour la Prévention du Suicide.  

 

Ce collectif est composé des associations sui-

vantes : 

 ARAMIS – Service de Prévention du Sui-

cide 04 73 35 53 60 – courriel 

d.duvert@aramis63.fr 

 CROIX ROUGE FRANCAISE  04 73 92 68 

55 – courriel dl.clermontferrand@croix-

rouge.fr 

 DAVID & JONATHAN 06 66 53 40 95 

 JONATHAN PIERRES VIVANTES 

04 73 37 44 10  

 SOS AMITIES 04 73 37 37 37  (24 h/24) 

 SOS SUICIDE PHENIX 04 73 29 15 15 – 

courriel accueil@sos-suicide-phenix.org 

 L’U.D.A.F ; 04 73 31 92 63 courriel 

udaf63@udaf63.una.fr 

 L’U.N.A.F.A.M. 04 73 92 93 34 – courriel 

63@unafam.org 

 VIVRE SON DEUIL EN AUVERGNE – 

courriel vivresondeuilauvergne@gmail.com 
 

Cet échange entre une quinzaine de personnes, 

tous acteurs de proximité du territoire, a permis  

de partager des situations rencontrées sur les 

Combrailles et de constater que la prévention du 

suicide est pluridisciplinaire, citoyenne et s’inscrit 

dans la complexité humaine et sociétale. 
 

Le coordonnateur territorial de santé participera 

le 24 juin prochain au Comité de Pilotage du col-

lectif. Le « débriefing » de cette première ré-

flexion par le collectif inter-associatif de préven-

tion du Suicide du Puy de Dôme permettra 

d’aborder des pistes pour continuer des actions 

dans ce domaine sur le territoire. 
 

La coordination santé du Pays 

des Combrailles a décidé de 

rejoindre le cluster déposé 

par la Mutualité Française du 

Puy-de-Dôme (signataire du 

C.L.S. du Pays des 

Combrailles) pour s’associer 

au projet qui vise à développer un système 

d’information permettant aux professionnels de 

santé de se connecter depuis leur cabinet et de 

partager avec des spécialistes le dossier des 

patients nécessitant un parcours de soins en 

intégrant un volet prévention et amener ainsi une 

notion d’éducation thérapeutique du patient. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Le Pays des Combrailles a répondu à un Appel à 

Manifestation 

d’ Intérêt « Massif 

Central » composé de 6 

régions : (Auvergne, 

Bourgogne, Languedoc 

Roussillon, Limousin, 

Midi Pyrénées, Rhônes 

Alpes) pour implanter la 

télémédecine sur son territoire. 

Le comité de programmation doit se réunir fin juin 

pour sélectionner les projets….. Nous attendons 

donc de savoir si celui du Pays des Combrailles 

(inscrit dans le C.L.S) sera retenu 
 

« Etre du côté de la pré-
vention du suicide, ce n’est 
pas porter atteinte à la li-
berté d’autrui, c’est simple-
ment lui témoigner que sa 
vie a de l’importance » 
Professeur Michel DEBOUT 

 

Suite à l’appel au volontariat paru dans 

la dernière lettre INFO SANTE pour 

l’animation des  

ATELIERS DU BIEN VIEILLIR 

1 personne est en cours de formation 

1 autre sera formée au mois de sep-

tembre 

Ce qui permettra l’organisation d’ateliers 

sur le territoire 
 

mailto:d.duvert@aramis63.fr
mailto:dl.clermontferrand@croix-rouge.fr
mailto:dl.clermontferrand@croix-rouge.fr
mailto:accueil@sos-suicide-phenix.org
mailto:udaf63@udaf63.una.fr
mailto:63@unafam.org
mailto:vivresondeuilauvergne@gmail.com


 

 

 

L’éradication de l’ambroisie, responsable d’allergies, est intégrée dans une des actions (volet risque envi-

ronnemental) du C.L.S. du  Pays des Combrailles, un arrêté préfectoral visant à promouvoir les opérations 

de lutte pour endiguer sa prolifération a été pris et adressé à l’ensemble des collectivités. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’application de l’arrêté pour la lutte contre l’ambroisie, un accompa-

gnement et une aide sont possibles par l’A.R.S. Auvergne pour la campagne 2013. 
 

Accompagnement à l’échelon intercommunal pour : 

 L’organisation de sessions d’information des élus 

 L’organisation de sessions de formation des agents et des référents 

 L’aide à l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de gestion territorial coordonné 
 

Aide à ‘échelon communal et intercommunal par : 

 La mise à disposition d’outils de communication (expositions, affiches, plaquettes, supports de pré-

sentations) 

 L’aide à la mise en place ou à la participation d’actions et d’événements grand public 

 L’organisation de campagnes d’arrachage 
 

Dans l’objectif de limiter le risque allergique et les problèmes de rendements agricoles liés à l’expansion de 

cette plante invasive, il est en effet essentiel d’avoir une action coordonnée à l’échelle territoriale. 
 

Il est important d’agir maintenant avant  un stade de développement trop avancé et une gestion beaucoup 

plus contraignante et plus onéreuse. 
 

Un site national dédié à l’ambroisie est à votre disposition www.ambroisie.info. 

Pascale TARRADE est chargée de mission ambroisie à la D.T. 63 de l’A.R.S. Auvergne  

pascale.tarrade@ars.sante.fr  - Tél 04.73.74.50.57 

http://www.ambroisie.info/
mailto:pascale.tarrade@ars.sante.fr


 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la foire de GIAT le 15 avril dernier, malgré 

des conditions météorologiques difficiles. 

 

Des membres du Collectif Inter-associatif du 

Puy-de-Dôme pour la prévention du suicide 

étaient présents pour essayer d’engager le dia-

logue avec la population sur ce thème délicat 

auquel le Pays des Combrailles paie un trop lourd 

tribu. 
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Ce même jour, sur la foire de Giat présence 

également des membres l’association A.R.D.O.C. 

pour la promotion du dépistage du  cancer colo 

rectal. 

Le territoire des Combrailles est identifié comme 

un secteur où le taux de participation  au dépis-

tage organisé des cancers (colon, sein) est bas. 

Dans le cadre de l’action «  Prévention des Mala-

dies Cardiovasculaires » du Contrat Local de San-

té du Pays des Combrailles un parcours 

d’orientation santé 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

Dans le cadre du Contrat Local de Santé 

du Pays des Combrailles, la commune de 

Saint Gervais d’Auvergne s’est portée vo-

lontaire pour devenir « commune test » 

pour le dépistage du risque radon. 
 



 

 

Si vous voulez soutenir et 

participer aux actions en 

faveur du développement de 

l’offre de soins et de la santé 

dans les Combrailles 

 
REJOIGNEZ  NOUS 

Association Type Loi 1901  

                      fondée le 20 octobre 2011 
 

58 adhérents (au 20 juin 2013) 
 

Les membres de l’association se sont réunis à Saint-Gervais-d’Auvergne 

le 18 avril dernier.  

 

 Au cours de cette réunion : 

 L’équipe de médecins du monde Auvergne a fait une présentation détaillée et a clarifié 

son action en faveur des populations précaires dans les Combrailles. 

 Le Contrat Local de Santé du Pays des Combrailles a fait l’objet d’une présentation des 23 

actions. 

 Les projets d’implantation de Télémédecine sur le territoire des Combrailles ont égale-

ment été évoqués ainsi qu’une revue des dossiers en cours. 

 
 

 
 

 

 

 

BULLETIN D’ADHESION A L’ASSOCIATION 
« AVENIR- SANTE- COMBRAILLES » 

 

NOM :………………………………………………………….PRENOM :……………………………………………………………….. 
 

ADRESSE :……………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………….......................................................................................................................................................... 
 

QUALITE : …………………………………………  N° de Téléphone…………………………………………………………… 
 

N° de Téléphone mobile : ………………………………………Adresse e-mail :………………………………………… 
 

 
A retourner par e-mail  à : barale@combrailles.com 

Ou par courrier à : Association « Avenir-Santé-Combrailles » - Maison du Pays des Combrailles  
Place Raymond Gauvin - B.P. 25 – 63390 Saint-Gervais-d’Auvergne - 

Merci de joindre un chèque du montant de l’adhésion (10 euros) 
 

 

mailto:barale@combrailles.com

